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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 15 septembre 2022

(Convocation du 08 septembre 2022)

Aujourd’hui, le 15 septembre 2022 à 11h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri
Lavielle à l’Hôtel du Département des Landes, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

4
4

Pour
• Nombre 
• Voix

4
4

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Travaux de sécurisation du barrage de 
Miramont (40) - Attribution du marché

Exposé des motifs :

L’étude de danger a mis en évidence la nécessité de rehausser les bajoyers de l’évacuateur de crue 
et du bassin de dissipation, de réaliser deux merlons de part et d’autre du dissipateur, de retirer la 
rambarde et rehausser la passerelle. De plus, il a été mis en évidence un phénomène d’érosion 
important et la formation d’une marche au niveau de l’antibatillage sur le parement amont de la 
digue. 
Le maître d’œuvre agréé de l’opération est la Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne 
(CACG). 

∑ Consultation 
Une consultation des entreprises sous forme de procédure adaptée a été mise en ligne le 2 août 
2022 pour une réponse le 2 septembre 2022 à 23h55. Un avis d’appel public à la concurrence a été 
émis le 2 août 2022 sur le BOAMP. L’ouverture des plis a été réalisée le 5 septembre 2022. 

∑ Critères de jugement
Le jugement des offres est effectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande 
publique. Ce jugement a lieu dans les conditions prévues aux articles R2152-7 du code de la 
commande publique et donnera lieu à un classement.
Le classement des offres et le choix de l’attributaire sont fondés sur l’offre techniquement et 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés, notée sur 10 et 
énoncée ci-dessous :

Critères Pondération

1- Valeur technique 60 %

2- Prix des prestations 40 %

∑ Ouverture des plis 
Deux offres ont été réceptionnées
1 – Montieux et Fils Travaux reçue le 1er septembre à 18h46
2- Nouvelle Assainissement Adduct (SNAA Acchini) reçue le 2 septembre à 13h52

∑ Examen des candidatures
Tous les éléments demandés ont été fournis par les candidats. Les candidatures sont complètes et
recevables.

∑ Conformité des offres
Les entreprises ont remis les documents demandés, les offres sont, d’un point de vue administratif,
complètes et conformes.

∑ Analyse des offres
Après examen des critères de sélection des offres, il est attribué à chaque candidat les notes
suivantes :

Critères Montieux
Nouvelle Assainissement 
Adduct (SNAA Acchini)

Valeur technique 60 % 55 55

Prix des prestations 40 % 34 40

Note globale sur 10 8,9 9,5

Le classement des offres est donc le suivant : 
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Classement Candidat

1 SNAA Acchini 

2 Montieux

Le détail est présenté dans le rapport d’analyse des offres en annexe. 

Vu le code de la commande publique,
Considérant les offres reçues, 
Considérant l’analyse des offres menée par le maitre d’œuvre CACG en relation avec les services de
l’Institution Adour, proposant de retenir l’offre de SNAA Acchini pour un montant de 
130 054,65 € HT.

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’attribuer le marché concernant les travaux de sécurisation du Barrage de Miramont à la 
société SNAA Acchini pour un montant de 130 054,65 € HT, soit 156 065,58 € TTC,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 15 septembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


